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20-01-038 (suite)I EN CONSÉQUENCE 

20-01-039 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE le Règlement numéro 69-17.2 modifiant le règlement numéro 69-
17 relatif à la déclaration de la compétence de la MRC de La Vallée-du-Richelieu à la 
partie du domaine de la collecte, du transport, du recyclage et de l'élimination des 
matières résiduelles soit et est adopté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'une personne responsable de la gestion des matières résiduelles 
(technicien/ne en gestion des matières résiduelles) 

ATTENDU QUE le poste de technicien/ne en gestion des matières résiduelles est 
devenu vacant à la suite d'un transfert à l'interne de la titulaire qui 
occupait ce poste; 

ATTENDU QUE, suite à ce transfert, la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) a 
effectué des démarches pour combler le poste; 

ATTENDU QUE le poste a été comblé à la fin du mois d'octobre 2019, mais la 
MRCVR a dû mettre fin à l'emploi de la personne en poste au mois 
de novembre 2019; 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement d'une personne pour 
combler le poste ont été de nouveau amorcées par la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Debbie Gingras; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité composé de monsieur Joël Éric 
Portelance et madame Amélie Globensky est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Madame Julie Daigneault 

ET RÉSOLU QUE madame Debbie Gingras soit et est embauchée pour occuper le 
poste de technicienne en gestion des matières résiduelles, et ce, à compter du 
20 janvier 2020. 

QUE l'embauche de madame Gingras soit et est établie sur une base 
permanente, régulière à temps plein. 

QUE l'embauche de madame Gingras soit accompagnée d'une période 
probatoire de six (6) mois. 

QUE l'embauche de madame Gingras soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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13.2 Embauche d'une personne responsable du développement, vie 
communautaire (agent/e de développement, vie communautaire) 

ATTENDU QUE le poste d'agent/e de développement, vie communautaire, est 
un nouveau poste à combler à la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement d'une personne pour 
combler le poste ont été amorcées par la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Karine Barrette; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité composé de mesdames Evelyne 
D'Avignon, Marie-Claude Durette et Amélie Globensky est 
favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 

ET RÉSOLU QUE madame Karine Barrette soit et est embauchée pour occuper 
le poste d'agente de développement, vie communautaire, et ce, à compter du 
10 février 2020. 

QUE l'embauche de madame Barrette soit et est établie sur une 
base permanente, régulière à temps plein. 

QUE l'embauche de madame Barrette soit accompagnée d'une 
période probatoire de six (6) mois. 

QUE l'embauche de madame Barrette soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 MRC Brome-Missisquoi : contestation de la contribution financière à titre 
de compensation exigée par le MELCC 

Ce point a été retiré. 

14.2 Association des Riverains et Amis du Richelieu : demande de désignation 
de la rivière Richelieu en tant que « Lieu historique » au ministère de la 
Culture et des Communications 

ATTENDU QUE la rivière Richelieu tire sa source au lac Champlain (É.-U.) et se 
jette dans le fleuve Saint-Laurent (Qc), 124 kilomètres plus loin 
ce qui en fait une voie navigable internationale; 

ATTENDU QUE la « Route du Richelieu » est la première route touristique 
officielle transfrontalière entre le Québec, l'~tat de New York et 
le Vermont qui permet de découvrir les hauts faits historiques 
qui ont marqué la rivière Richelieu à travers des paysages 
champêtres, riverains et urbains; 
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20-01-041 (suite)! ATTENDU QUE la rivière Richelieu a permis le développement des paroisses 
devenues municipalités le long de la rivière incluses dans les MRC 
de Pierre-De Saure!, de La Vallée-du-Richelieu, de Rouville et du 
Haut-Richelieu aux points de vue historique, patrimonial, culturel, 
économique et nautique; 

ATTENDU QUE la rivière Richelieu a joué un rôle de premier plan dans le 
développement de l'Amérique du Nord. Depuis que Samuel de 
Champlain y a navigué et qu'il a cartographié son cours en 1609, la 
rivière Richelieu se retrouve au cœur de l'histoire. Route 
névralgique, elle est au centre des guerres impliquant Arriérindiens, 
Français, Britanniques et Américains. Second foyer de peuplement 
du Québec sous le Régime français, la rivière Richelieu est devenue 
la principale voie de communication et de transport entre Montréal, 
Québec et New York; 

ATTENDU QUE cette route stratégique a porté différents noms au cours de son 
histoire (la Masoliantekw, rivière des Iroquois, rivière de Chambly, 
rivière de Saurel/Sorel, rivière Sainte-Thérèse et, finalement, rivière 
Richelieu) ; 

ATTENDU QUE la rivière Richelieu deviendrait le troisième cours d'eau du Québec 
à être reconnu en tant que « lieu historique » après le fleuve Saint­
Laurent et la rivière des Outaouais par le ministère de la Culture et 
des Communications; 

ATTENDU QUE la reconnaissaf)ce comme lieu historique de la rivière Richelieu ne 
sera qu'une désignation symbolique 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Robert 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu appuie l'Association des 
Riverains et Amis du Richelieu de déposer une proposition de statut au ministère de 
la Culture et des Communications du Québec en désignant la rivière Richelieu « lieu 
historique» selon la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la ville de Mont-Saint-Hilaire, pose une 
question aux membres du Conseil, relativement aux taxes applicables à un terrain sur 
lequel il y a un moratoire ou une réserve foncière. 

Madame Diane Lavoie, préfète et mairesse de la ville de Beloeil, indique ne pas avoir 
tous les éléments nécessaires ni les compétences requises pour répondre à ce 
questionnement, laquelle est appuyée par monsieur Yves Corriveau, maire de la ville 
de Mont-Saint-Hilaire, abondant dans le même sens. 
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POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Ginette Thibault 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 21 h 15 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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